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 VERSION ADOPTÉE  
 
 
Procès-verbal de la rencontre du Comité consultatif des services aux 
ÉHDAA tenue le mercredi 3 décembre à 19 h 00 à l’école L’Étincelle, 
séance à laquelle il y a quorum. 
 
 
PRÉSENCES 
Joannie BONNEAU 
Mélanie CHAREST 
Julie DRAPEAU 
Paula Mara DANTAS BARBOSA CAVALCANTE 
Germain ÉTHIER 
Audrée LAMOTHE CLOUTIER 
Denis LEFRANÇOIS 
Gabrielle De Oliveira PERDIGAO 
Christine ROY 
Jacynthe TASSÉ 
Julie THOMPSON BERNIER 
Marina VELOSA SIMÕES 
Gina CUGLIETTA 
 
Josée CLAVEAU – personnel professionnel 
Nancy DORÉ – personnel enseignant 
Laurie Germain – personnel enseignant 
Esther GILBERT- personnel enseignant 
Noémie JACQUES – personnel enseignant 
Ginette LEMIEUX – personnel de soutien 
 
Isabelle DORÉ – directrice des Services éducatifs 
Valérie GAUTHIER – directrice de l’école L’Étincelle-Trois-Saisons 
Geneviève ST-PIERRE – coordonnatrice des Services éducatifs 
 
 
ABSENCES 
Annie RIVARD – IRDPQ 
Caroline GAGNON – personnel professionnel 
Catherine BAJZAK 
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1. MOT DE BIENVENUE 
La présidente, Mme Christine Roy, remercie l’équipe de l’École 
L’Étincelle pour son accueil. 
 
La rencontre débute à 19 h 15. 
 

2. INTERVENTION DU PUBLIC 
Pour la rencontre, il n’y a aucun public. 
 

CCSÉHDAA. 013-25-26    3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR    

Il est proposé par Mme Audrey Lamothe-Cloutier et appuyé par 
Mme Jacynthe Tassé, et résolu unanimement, d’adopter l’ordre du jour. 

ORDRE DU JOUR 
1. Mot de bienvenue 
2. Intervention du public 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Procès-verbal de la rencontre du 30 octobre 2024  

4.1. Adoption du procès-verbal  
4.2. Suivis au procès-verbal 

5. Mot du président 
6. Mot du représentant au Comité de parents 
7. Correspondance et dépôt de documents 
8. Trajectoire en adaptation scolaire au 2e cycle du secondaire et à 

la formation des adultes, par Karine Gagnon, directrice adjointe aux 
Services éducatifs 

9. Mesure 30810 : partage d’information 
10. Entente de scolarisation avec d’autres centres de services 

scolaires et établissements privés 2024-2025 (art. 213 LIP)  
11. Effectifs scolaires ÉHDAA au 30 septembre 2024  
12. Rapport au comité des demandes de révision formulées au 

Conseil d’administration relatives aux ÉHDAA pendant 
l’année 2023-2024 (art. 187.1 LIP)  

13. Nouvelles de l’UMR Synergia 
14. Institut TA : 50e Congrès annuel en ligne – inscription des 

membres 
15. Conférences et rendez-vous des parents : perspectives 2024-2025 
16. Budget de fonctionnement du CCSÉHDAA 2024-2025 (pour 

adoption)  
17. Suivi aux priorités des SÉ 2024-2025 en lien avec la clientèle 

HDAA 
18. Levée de la séance 

  

https://umr-synergia.ulaval.ca/evenements/les-fonctions-executives-mieux-comprendre-pour-mieux-soutenir-leur-developpement-a-la-maison/
https://institutta.webflow.io/50e-congres-annuel-en-ligne
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4. PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 22 OCTOBRE 2025  
 

CCSÉHDAA. 014-25-26          4.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  
Il est proposé par M. Germain Éthier, appuyé par Esther Gilbert et résolu 
unanimement, de dispenser la lecture du procès-verbal de la séance 
ordinaire du CCSÉHDAA du 30 octobre 2024 et de l’adopter.   
 
4.2 SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 
Aucun suivi 
 

3. MOT DE LA PRÉSIDENTE 
Mme Roy revient sur la conférence offerte par M. Jean-François Perron. 
Celle-ci fut appréciée par les participants. 
 
Mme Roy aborde ensuite le sujet des mesures de contrôle. Isabelle 
Doré, directrice des Services éducatifs (DSÉ), explique en quoi 
consistent les mesures de contrôle qui doivent s’exercer de façon 
sécuritaire. Le MEQ a publié récemment un cadre de référence. Le 
CSSDD travaille présentement à mettre à jour son cadre. 
 
Mme Roy mentionne que les Services éducatifs ont rendu disponibles 
des balados sur les substances psychoactives. Ces balados s’adressent 
aux parents afin de les outiller à ouvrir la discussion avec leur enfant sur 
le sujet. 
 

4. MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 
M. Denis Lefrançois fait un résumé des sujets traités au dernier Comité 
de parents. La dernière rencontre a eu lieu le 12 novembre. La directrice 
des Services éducatifs (DSÉ), Mme Isabelle Doré, est venue présenter 
les dossiers suivants qui sont lancés en consultation: 
 

• Consultation sur le cadre relatif à l’organisation des Services 
éducatifs 

• Structure d’accompagnement pour les élèves présentant des 
difficultés de comportement dans le contexte de la fermeture des 
classes Grandiose au primaire 

• Bilan sur le cours Culture et citoyenneté québécoise 
 
Il a aussi été question de la présentation de la vidéo Screenagers qui 
aborde le sujet des écrans et des jeunes. 
 

5. CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
Il n'y a pas de dépôt de document. 
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6. PRÉSENTATION DE LA POLITIQUE ACTUELLE DES SERVICES 
AUX ÉLÈVES HDAA 
Mme Isabelle Doré, directrice des Services éducatifs, présente la 
politique actuelle qui devra être révisée cette année. Elle propose aux 
membres d’en prendre connaissance d’ici la rencontre de février. La loi 
sur l’Instruction publique prévoit que le comité soit consulté avant 
l’adoption de la politique, prévue en juin 2026. C’est le conseil 
d’administration qui a la responsabilité de lancer en consultation la 
politique telle que proposée par les Services éducatifs. 

 
Mme Doré explique certains éléments importants de la politique. Elle 
précise notamment que le CSSDD privilégie d’abord l’inclusion des 
élèves en difficulté dans la classe régulière. Elle présente ensuite les 
objectifs, les fondements de la politique, certains concepts et 
l’appellation EHDAA, Puis, elle aborde la démarche d’évaluation ainsi 
que celle du plan d’intervention. 
 
À la rencontre de février, un travail en sous-groupe sera proposé, suivi 
d’une plénière, et ce, afin que les membres du comité puissent soumettre 
des commentaires. 
 

7. MESURE 30810 : PARTAGE D’INFORMATION 
La DSÉ explique la mesure ministérielle 30810 qui nous est octroyée 
annuellement et qui se décline en deux volets: 
 
Pour 2025-2026 
Volet 1: Acquisition de mobilier adapté pour un montant de 23 336,00$. 
Volet 2: Acquisition d’outils technologiques pour un montant de 131 
610,00$ pour un total de 154 946,00$. 
 
Les demandes sont présentement en cours d’analyse. Un bilan sera 
présenté à la prochaine rencontre. 
 

8. ENTENTES DE SCOLARISATION AVEC D’AUTRES CENTRES DE 
SERVICES SCOLAIRES ET ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS 2025-2026 
(ART. 213 LIP)  
La DSÉ explique que le CCSEHDAA doit annuellement donner son avis 
quant aux ententes de scolarisation conclues avec un autre centre de 
services scolaire ou avec un établissement d’enseignement privé.  Elle 
présente le tableau qui illustre le nombre d’élèves entrant et sortant du 
CSSDD au primaire et au secondaire. Elle précise que les élèves 
résidant sur le territoire du CSSDD sont toujours prioritaires et que les 
ententes de scolarisation sont possibles pour les élèves arrivant de 
l’extérieur sous réserve de la capacité d’accueil. Elle précise qu’à chaque 
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année, nous concluons des ententes avec l’école Oraliste qui accueille 
des élèves ayant un trouble auditif ou un trouble sévère du langage ainsi 
qu’avec l’école St-François qui accueillent des élèves ayant un trouble 
grave du comportement. 
 
En vertu de l’article 213 de la Loi sur l’instruction publique, le CSSDD 
doit consulter le CCSÉHDAA avant de conclure une entente avec un 
autre organisme pour la prestation de services complémentaires ou 
particuliers.  
 

CCSÉHDAA. 015-25-26  Il est proposé par Mme Jacinthe Tassé et appuyé par Mme Julie Drapeau 
d’émettre un avis favorable au CSS des Découvreurs afin que ce dernier 
conclue les ententes de scolarisation nécessaires avec un autre centre 
de services scolaire ou un établissement d’enseignement privé 
permettant d’offrir aux élèves HDAA les services répondant à leurs 
besoins. 
 
 

9. EFFECTIFS SCOLAIRES ÉHDAA AU 30 SEPTEMBRE 2025  
La DSÉ dépose un document présentant l’organisation des services 
éducatifs aux élèves HDAA. Ce document vient préciser la répartition 
des élèves HDAA intégrés en classes régulières et dans nos services 
spécialisés en fonction des différents codes de difficultés.  
Elle explique dans quel contexte peut ou doit être utilisé un code pour 
identifier le niveau de besoin d’un élève. 
 
 

10. RAPPORT AU COMITÉ EHDAA DES DEMANDES DE RÉVISION  
PENDANT L’ANNÉE 2024-2025 (ART. 187.1 LIP) 
Chaque année, selon l’article 187.1 de la Loi sur l’instruction publique, le 
CSSDD doit faire rapport au Ministère et au CCSÉHDAA du nombre de 
plaintes en lien avec une situation HDAA. 
 
La DSÉ déposera le tableau des plaintes recensées pour l’année 2024-
2025 à la prochaine rencontre. 
 
 

11. NOUVELLES DE L’UMR SYNERGIA 
 
La DSÉ fait un rappel des dates et des sujets des trois conférences 
offertes aux parents dans le cadre de notre partenariat avec l’UMR. Le 
21 janvier prochain aura lieu la conférence portant sur l'anxiété au 
Collège des Compagnons. Les inscriptions ouvriront à partir du 12 
janvier. Un courriel sera envoyé par le CSS.  
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12. INSTITUT TA : 50E CONGRÈS ANNUEL EN LIGNE – INSCRIPTION 

DES MEMBRES 
Le 51e congrès de l’Institut TA aura lieu les 18, 19 et 20 mars 2026 en 
virtuel. La DSÉ demande si des membres sont intéressés à y participer. 
Mmes Marina VELOSA SIMÕES, Gabrielle De Oliveira PERDIGAO et 
Audrée Lamothe-Cloutier manifestent leur intérêt. 
 
 

13. CONFÉRENCES ET RENDEZ-VOUS DES PARENTS : 
PERSPECTIVES 2025-2026 
La DSÉ rappelle aux parents que s’ils ont des idées de conférence, de 
formation ou de ressources pouvant intéresser les parents d’en faire part 
au comité.  
 

14. BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU CCSÉHDAA 2025-2026  
L’état des dépenses est présenté. Cependant, le coût du repas de ce 
soir n’est pas encore comptabilisé. 
 

15. SUIVI AUX PRIORITÉS DES SÉ 2025-2026 EN LIEN AVEC LA 
CLIENTÈLE HDAA 
La DSÉ fait un suivi concernant certaines priorités des services éducatifs 
en lien avec la clientèle HDAA.  
Le sujet des plans d’intervention est abordé de façon plus particulière. 
Les parents évoquent certaines préoccupations au regard du niveau 
d’implication des élèves selon leur capacité à le faire. 
 
 

16. LEVÉE DE LA SÉANCE 
CCSÉHDAA. 016-25-26 Il est proposé par Mme Josée Claveau, appuyé par Mme Julie Drapeau 

et résolu unanimement, de lever la séance. 
 
 
Il est 21h09. 
 
 
La présidente, La secrétaire de la rencontre, 
 
 
 
__________________   _________________ 
Christine Roy Geneviève St-Pierre 
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